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L7 

Au moment où ces lignes sont écrites, 
beaucoup sont en vacances. Elles sont 
les bienvenues après une année difficile, 
marquée par l'inquiétude profonde et le 
mécontentement du monde du travail. 

Inquiétude et mécontentement devant 
les choix économiques et industriels du 
gouvernement, qui conduisent à de nou
velles réductions d'activité, de ferme
ture, de déclin qui frappent la plupart des 
branches et des régions du pays et 
aggravent le chômage qui reste le mal 

· endémique de toute politique d'austé
.rité, fusse-t-elle appelée " rigueur ". 

Inquiétude et mécontentement devant la 
baisse continue du pouvoir d'achat 
depuis maintenant deux années consé
cutives, et qui touche tous les salariés 
même les plus bas revenus. 

Inquiétude et mécontentement des per
sonnels de la Recherche Publique qui 
sont intervenus à de multiples reprises 
pour que les négociations statutaires 
engagées depuis trois ans aboutissent à 
des solutions positives et pour que les 
objectifs de programmation des moyens 
prévus par la L.O.P. soient respectés. 

Le grand nombre d'abstentions qui ont 
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17 Juin traduit ce ~mécontentement d'une 
partie importante du monde du trava~l. 
C'est un avertissement sérieux pour la 
gauche et pour chacune des formations 
qui la compose, et pour la part qui est la 
sienne. 

·Manifestement, les travailleurs estiment 
que les résultats des mesures prises 
dans des domaines essentiels pour eux, 
ne sont pas ce qu'ils ont voulu. 

Cette situation ne peut que conforter la 
volonté qui anime la C.G.T. depuis le 
début, conformément à sa nature 
d'organisation de défense des revendi
cations des salariés, luttant avec eux 
pour 11a défense de leurs intérêts. Une 
organisation indépendante, critique et 
constructive. 
Le SNTRS-CGT, pour sa part continuera 
d'agir dans ce sens. Faisons en sorte que 
la préparation du XVIIIe Congrès qui aura 
lie,u du 23 au 26 octobre prochain y con
tribue efficacement. 
En attendant ... Bonnes Vacances 

Alain MONTINTIN 
Secrétaire Général SNTRS-CGT 

" marqu~ " les résultats des élections du Paris, le 12 Juillet 1984 



· STATUT 
Après plusieurs réunions au Ministère de l'Industrie et de la Recherche, 
d'autres ont eu lieu tant au CNRS (5 et 8 juin) qu'à l'INSERM (29 mai et 18 
juin), entre les syndicats et chaque direction d'organisme, afin de discu
ter des statuts particuliers. 
Bien peu de choses ont évolué au cours de ces réunions, les directions 
limitant au maximum les dérogations au statut-cadre. 
Aucune réponse n'a été apportée sur des questions importantes : 
- Plan de reclassement : son ampleur n'est toujours pas connue 

AU CNRS 
22 JUIN 
Le CTPC ne s'est pas tenu, le quorum 
n'étant pas atteint. Les élus SNTRS CGT, 
SNCS et SNPCEN avaient proposé aux 
autres élus de ne pas siéger à cette 
séance. 

Ils estimaient en effet nécessaire de mar-. 
quer de manière solennelle leur désac
cord avec les conditions dans lesquelles 
le CTPC allait se dérouler (manque 
d'information sur les arbitrages tant en ce 
qui concerne les mesures d'accompa
gnement : ampleur du plan de reclasse
ment, rachat des années validables, pri
mes, que sur de nombreux points du pro
jet de décret lui-même). 
Les élus SNIRS et FO ont répondu positi
vement à notre proposition. Seuls les 
élus CFDT entraient en séance. 

La Direction du CNRS a donc été 
conduite à convoquer à nouveau le 
CTPC le 26 Juin. 

26JUIN 

Participaient à cette séance : 
Messieurs Papon, Didier, Morvan, Mme 
Allaire. Messieurs Naquet, Royer, Maziè
res, Boulesteix, Rouquier, Bouquerel. 
Les élus 
SNTRS-CG.T, SNPCEN FEN: 
J. OMNES, J.P. BARBE 
SNCS-FEN: 
M. OLIVIER, M. PIERRE, 
CFDT: 
J.M. LAURENT, P. LEBASQUE, 
M. CHABRE. 
SNIRS, CGC: 
A. SI MONET, C. DE VAUX ST CYR 
F.O.: C. CHASSINAT. 
Lors de cette séance, les élus SNTRS, 
SNPCEN et SNCS, tout en rappelant leur 
position sur la méthode de travail propo
sée, ont présenté des amendements 
visant à améliorer le texte (1). 

L'attitude des autres élus: les élus du 
SGEN ont eux aus§i proposé des amen
dements, les éllil$.SNIRS et FO ne sont 
pas intervenus dans les débats. Cepen
dant ceux du SNIRS ont distribué un 
texte en début de séance indiquant " leur 
méfiance vis-à-vis du statut de fonction
naire ... que l'appareil de dérogation se 
réduisait à sa plus simple expression ... 
qu'aucune réponse n'a été apportée 
quant au maintien et à la revalorisation du 
régime indemnitaire ... que les modalités 
en matière de retraites sont très pénali
santes ... qu'illeur paraît choquant que de 
nombreux articles restent tributaires 
d'arbitrages et qu'un seul des arguments 
cités les aurait conduit à désapprouver le 
projet". 
Tous nos amendements ont été repous
sés de façon systématique par tous les 
représentants de l'administration. 

Concernant les IT A, les résultats des 
votes sur nos amendements ont été les 
suivants: 

• Pour ta suppression des catégories D 
fonctjon publique : 
Aides techniques et agents de bureau 
(équi.valent des SB et 6D) 
(Les élus SGEN ont fait la même pro~ 
position). 

Pour : les 1 0 élus 
Contre : les 10 représentants de l'admi
nistration 

• Pour la participation des élus IT A 
dans les jurys d'admissibilité et 
d'admission pour les chercheurs (le 

2 

SNCS a fait la même proposition). 
- Pour : les 1 0 élus 
- Contre : les 1 0 représentants de 
1 'administration. 

• Pour la désignation des experts sur 
proposition : 

- moitié par le Directeur Général, 
- moitié par les organisations syndicales 
représentatives, 

et pour des jurys de concours compo
sés des experts désignés par le Direc
teur Général, dont la moitié pris parmi 
ceux désignés par les organisations 
syndicales. 
- Pour : 7 (les élus SNTRS, SNPCEN, 

SNCS, SNIRS, FO). 
- Contre : 13 (les élus CFDT et les 1 0 

représentants de l'admi
nistration). 

• Pour les concours internes réservés 
aux agents de l'organisme 

- Pour : (les élus SNTRS, SNPCEN, 
SNCS, SNIRS, FO), 

- Contre : 13 (les élus CFDT et les 
représentants de l'adminis
tration). 

• Pour inclure dans le statut particulier 
une référence aux horaires décalés 
et en astreinte et leur indemnisation : 
(nous avons repris une formulation 
acceptée par la direction lors des 
négociations), 

- Pour : les 1 0 élus, 
- Contre : les 1 0 représentants de 

l'administration. 

• Intégration dans les grilles indiciaires 
du nouveau statut 

Nous avons fait pour chaque catégorie 
des propositions permettant l'intégration 
dans les classes supérieures des corps. 

La CFDT a précisé les raisons de son 
abstention ~ur nos propo~itions. Elle 
estime que: 
- il n'y a pas d'aggravation par rapport à 
la situation actuelle, 
- cette question a déjà été arbitrée et 
qu'il n'est donc pas nécessaire d'y reve
nir, 
- ce n'est pas une question spécifique à 
l'organisme, 
- les mesures de " bricolage " propo
sées par la CGT ne sont pas la solution 
D'une façon générale les votes ont été : 
- Pour : 4 (les élus SNTRS - SNCS -

SNPCEN), 
- Contre : 1 0 (les représentants de 

l'administration), 
- Abstention 6 (les élus CFDT- SNIRS 

FO). 

Sauf pour: 
- LES2A: 
- Pour : 7 (les élus SNTRS - SNCS -

SNR.CEN et ceux du SNIRS et 
FO), 

- Contre : 1 0 (les représentants de 
l'administration), 

- Abstention : 3 (les élus CFDT). 

Les 2 B et les 2 D : nous proposons leur 
intégration directe en assistants-ingé
nieurs. 
- Pour : 5 (les élus SNTRS, SNCS, 

SNPCEN et un élu CFDT), 
- Contre : 10 (les représentants de 

l'administration), 
- Abstention : 5 (les élus SNIRS, FO et 2 

élus CFDT). 

Pour les 6 B, 5 D et 6 D bis : 
- Pour : 7 (les élus SNTRS, SNCS, et 

ceux du SNIRS et FO), 
- Contre : 1 0 (les représentants de 

l'administration), 
- Abstention : 3 (les élus CFDT). 

Primes, rachat des années validables pour la retraite : le gouverne
ment n'a pas donné les réponses promises, 
Temps partiel : seuls les agents passés à temps partiel après avoir 
été recrutés à plein temps pourront faire valoir sans problème leur 
droit à la titularisation (selon la direction du CNRS). 
Le Ministère du Budget refuse d'accorder aux organismes les 
moyens en postes pour permettre la titularisation des agents recru
tés à mi-temps. 

Les 6 D : nous avons proposé leur inté
gration dans le corps d'agents d'admi
nistration afin de ne pas créer de corps de 
catégorie D dans la fonction publique. 
- Pour : les 1 0 élus 
- Contre : les 1 0 représentants de 

1 'administration. 

• Pour la poursuite, pour les agents en 
place aujourd'hui, de leur carrière 
dans la classe supérieure sans bar
rage: 

- Pour : 4 (les élus SNTRS, SNCS, 
SNPCEN), 

- Contre : 10 (les représentants de 
l'administration), 

- Abstention : 6 (les élus CFDT, SNIRS, 
FO). 

• Pour une garantie de reclassement 
pour tous les agents inscrits sur la 
liste des sous-classés établie par la 
CPN: 

- Pour : (les 1 0 élus), 
- Contre : (les 1 0 représentants de 

l'administration). 

A la suite du vote article par article et 
avant le vote sur le projet dans sa globa
lité, Jean OMNES, au nom des élus 
SNTAS-CGT, SNCS-FEN et SNPCEN
FEN, a fait la déclaration suivante : · 

"Ainsi que nous l'avons déjà dit au 
M.I.R. :le S.N. T.R.S.-C.G. T., le S.N.C.S.
F.E.N., le S.N.P.C.E.N.-F.E.N. considè
rent que la titularisation des personnels 
de recherche et la reconnaissance de leur 
métier, consacrées par le statut-cadre, 
constituent un acquis appréciable pour 
les travailleurs concernés et pour la 
recherche publique. 
Nous avons dit aussi, lors des discus
sions au M.I.R.: 
- que nous regrettons de n'avoirété que 

partiellement suivis lors de l'élabora
tion du décret-cadre, 

- que celui-ci est trop marqué par la poli
tique de rigueur, 

- qu'il n'est pas tourné vers J'avenir, 
- qu'il répond insuffisamment aux aspi-

rations des personnels et aux objectifs 
de la Loi d'Orientation et de Program
mation (L.O.P.) de la Recherche, 

- et que cette réforme pouvait, malgré 
ses limites, avoir sa véritable portée si 
elle était complétée par des disposi
tions l'enrichissant, en utilisant pleine
ment leS possibilités de dérogation et 
d'adaptation du décret-cadre prévues 
par son article 2, et la mise en place de 
mesures d'accompagnement consé
quentes (plans de reclassement, 
régime de primes, retraites), 
CE QUI N'A. PAS ETE FAIT. 

Le projet de décret particulier qui nous 
est soumis aujourd'hui est marqué lui 
aussi, par un singulier manque d 'ambi
tion (les dérogations au décret-cadre 
son_t réduites au minimun). 
Il n'apporte pas de réponses satisfai
santes à des questions importantes en 
particulier celle de l'égalité entre les 
catégories (chercheurs et ingénieurs, 
administratifs et ingénieurs-techni
ciens). 

En plus des incertitudes coocernant 
plusieurs .articles du .texte lui-même, 
d'autres inconnues subsistent. En 
effet, contrairement à l'engagement du 
M.J.R., nous n'avons, à ce jour, aucune 
indication sur l'ampleur des plans de 
reclassement, sur le régime des pri
mes (en particulier pour les personnels 
administratifs), sur Je tachat des 
années validables pour la retraite. 

Toutes choses qui sont indispensa
bles, à nos yeux, pour nous prononcer 
valablement- sur la réforme qui nous 
est proposée. 
Le cadrage, par le M.I.R., des discus
sions par organisme n'a pas permis de 
véritables négociations au C.N.R.S. A 
cela s'ajoute l'attitude bloquée, systé
matique des représentants de l'admi
nistration à ce C. T.P.C. 
Nos propositions n'ont pas été repri
ses. La composition des jurys 
d'admissibilité n'est pas acceptable, 
de même que l'exclusion du Collège C 
de ces jurys, ainsi que la place exces
sive du Comité de Direction dans les 
jurys d'admission et la faible propor
tion des chercheurs C.N.R.S. dans les 
jurys d'admission du corps des Direc
teurs. 
Ne sont pas acceptables non plus : 

- le mode de désignation des experts et 
la composition des jurys de concours, 

- les conditions d'intégration tant pour 
les 1. T.A. que pour les chercheurs, 

- la constitution initiale du corps d'assis
tants-ingénieurs, 

- la création de deux corps de catégorie 
0, 

- J'ouverture des concours internes aux 
autres E.P.S. T. 

Pour toutes les raisons que je viens de 
citer, nous ne pouvons pas approuver le 
texte qui nous est soumis. 
NOUS VOTERONS CONTRE LE PROJET 
DE DECRET D'APPLICATION DU STA
TUT-CADRE AU C.N.R.S. 

Il n'est évidemment pas question par ce 
vote de remettre en cause la titularisation 
ni le décret-cadre. 
Bien au contraire :le vote que nous émet
tons doit être considéré par le gouverne
ment comme un appel solennel pour que 
Je texte définitif qu'il promulguera prenne 
en compte les aspirations des travailleurs 
scientifiques de toutes catégories èt 
fasse de la titularisation des personnels 
de la recherche une véritable réforme de 
progrès social dans la ligne des objectifs · 
de la L.O.P. 
La CFDT a également fait une déclaration 
où elle indique: qu'elle regrette l'attitude 
bloquée de l'Administration ; que des 
amendements importants pour elle n'ont 
pas été retenus; qu'il n'y avait pas de 
garantie sur le champ d'application (con
tractuels de physique nucléaire, agents à 
mi-temps) ; que le contenu du texte ne 
l'amène pas à voter contre ; que les élus 
CFDT s'abstiennent. 

FO rappelle sa position contre la titulari
sation et qu'elle n'a jamais pensé que le 
statut de titulaire permettrait un bon fonc
tionnement de la recherche. 

VOTE DU TEXTE GLOBAL 
- Pour : 1 0 · (les représentants de 

l'administration), 
- Contre : 7 (2 SNTRS - SNPCEN, 

2SNCS, 2SNIRS, 1 FO), 
- Abstention : 3 (CFDT). 

Seuls les représentants de l'administra
tion ont voté pour le texte. 

La CFDT, en s'abstenant, a pris la res
ponsabilité de donner la majorité aux 
représentants de l'administration, sur un 
texte qui ne répond pas aux besoins des 
personnels et sur lequel pèse encore un 
bon nombre d'incertitudes. 

(Suite pagé 7) 



TRANSFERT DU CDST EN LORRAINE ? · 
.. 

Dans la semaine du 23 au 27 avril, les
agents du CDST qui s'étaient hasardés 
à regarder la télévision apprenaient 
avec stupeur que leur centre devait être 
transféré en Lorraine. Le ministre de 
l'Industrie et de la Recherche en avait 
décidé ainsi pour " créer " 400 emplois 
en Lorraine. 

LA DEMOCRATIE BAFOUEE 
A TOUS LES NIVEAUX 
Cette décision a été prise, sans consulta
tion préalable des personnels directe
ment concernés, dans le plus grand 
secret, contre l'avis de la direction du 
CNRS, sans en informer les organisa
tions syndicales. 

De plus, le transfert du CDST en Lorraine, 
compte tenu des conditions dans les~ 
quelles il a été décidé par le ministère 
constitue une remise en cause des orien
tations fixées au centre par le C.A. du 
CNRS en novembre 82 après un long 
processus de concertation. 
La méthode utilisée est d'autant plus 
condamnable que la prétendue urgence 
qui la justifierait cache mal l'autoritarisme 
de la démarche, comme la volonté peu à 
peu dévoilée de restructurer à cette 
occasion le CDST. 

QUELS ARGUMENTS 
ECONOMIQUES 
ET SCIENTIFIQUES ? 
On sait combien la décision présiden
tielle de restructurer la sidérurgie lorraine 
est lourde de conséquences pour 
l'emploi dans cett~ région. Au delà des 
coupes claires prévues dans les secteurs 
de l'industrie minière et sidérurgique de 
cette région par le " plan acier ", c'est 
tout le tissu économique qui risque d'être 
atteint dans la multitude d'industries de 
transformation qui le compose, comme 
au niveau du secteur tertiaire (administra
tions, commerces, sociétés de services, 
etc ... ). 

Transférer le CDST en Lorraine ne répon
drait en rien aux besoins de développe
ment industriel et économique de la Lor
raine. Par ailleurs, les problèmes qui 
pourraient se poser aux couples qui sui
vraient le transfert peuvent se traduire par 
une demande d'emploi supplémentaire 
en Lorraine pour chaque emploi· trans
féré. Ce transfet1 contribuerait également 
à vider Paris et sâ région de ses emplois. 
Nos camarades du Comité Régional CGT 
de Lorraine que nous avons joints immé
diatement partagent pleinement notre 
appréciation (voir ci-contre). 

Le transfert du CDST, pour sa modeste 
part, viserait à créer des emplois en ren
forçant un tissu scientifique et technique 
bien ténu (Lorraine : 3 % des personnels 
de la Recherche, 1 , 1 % des chercheurs 
de l'industrie). Or le transfert du Centre 
de documentation en Lorraine n'est pas 
de nature à répondre à cet objectif, en 
effet, la qualification des personnels, 
notamment celles des rédacteurs est très 
pointue. On ne saurait envisager de pour
voir du jour au lendemain des postes qui 
nécessitent un savoir faire reposant sur 
une formation et une pratique assez lon
gue, à moins qu'on ait jamais réellement 
envisagé de les pourvoir ; auquel cas, du 
transfert décidé dans les pires condi
tions, on passe au déménagement-res
tructuration destiné à casser le CDST en 
organisant la perte de substance que 
représente la dissémination de ses per
sonnels ; quant à l'argument selon lequel 
il s'agirait de renforcer le tissu scientifi
que lorrain il laisse pantois. N'est-ce pas 
ce même ministère :::jui justifiait il y a deux 
ans une première proposition de transfert 
du centre sur le campus d'Orsay en 
arguant que rien ne serait meillewr pour 
l'essor du CDST que de l'implanter dans 
un tissu scientifique très dense ! 

UNE RIPOSTE TRES VIVE 
Les personnels du CDST ont réagi très 
vivement à l'annonce du transfert de leur 
centre sans se départir pour autant d'un 
sang froid et d'un sérieux qui traduisent 
bien la profondeur de la mobilisation. Si 
les A.G. sont nombreuses, massives et 
souvent animées, le travail n'en continue 
pas moins à se faire. 

C'est au cours d'une de ces assemblées 
qu'une motion dénonçant l'autoritarisme 
de la méthode et s'opposant au transfert 
fut adoptée et portée l'après-midi même 
au Conseil d'Administration qui décida 
de la joindre au PV de ses travaux. Ce 
matin là, lors de l'assemblée, Richard 
Varin, élu CGT au CA, participait au débat 
et avait donné connaissance à l'assem
blée de la déclaration adoptée par notre 
CSN du 27/4 (voir ci-contre). 

Par la suite, une pétition signée par 342 
des 380 agents du Centre fut déposée au 
ministère au cours d'une manifestation 
qui devait rassembler près des 2/3 du 
CDST devant les grilles du 101 rue de 
Grenelle. 

Premier résultat de cette entrevue, M. 
Chevillot, membre du cabinet du minis
tre, acceptait enfin, plus de 15 jours après 
la décision ministérielle, de recevoir les 
représentants syndicaux. L'entrevue 
confirma que la décision avait été prise 
du fait " d'impérieuses " sollicitations 
venues de " très haut " et destinées à 
remplir les valises de Laurent Fabius des 
4.000 emplois dont il devait faire é';at lors 
de sa tournée en Lorraine la semaine sui
vante. Pour le reste, le représentant du 
ministère évolua dans les brumes de 
l'imprécision: pas de projet scientifique 
élaboré pour le CDST, pas d'évaluation 
du coût du transfert, les moyens destinés 
à couvrir l'opération tant en postes qu'en 
crédits ne sont pas encore déterminés, 
mais les personnels ne seront pas con
traints de suivre le transfert. Pour le 
représenùmt du ministère une seule cer
titude : la décision est irrévocable. 

Imperturbable le personnel, à la suite du 
compte rendu de cette entrevue, décidait 
la poursuite de la lutte sous les formes les 
plus diverses, intervention auprès de la 
commission ISO du CNRS, auprès des 
médias, une manifestation organisée le 5 
Juin, jour de l'inauguration par le Ministre 
de l'initiative du CNRS sur la communica
tion, devait rassembler près de 170 
agents du CDST. 
La mobilisation des personnels, son 
sérieux, ont conduit le Directeur général à 
convoquer les organisations syndicales 
après que le Directeur scientifique ait 
présenté au personnel réuni en AG le dis
positif mis au point pour le transfert. Le 
Directeur général nous a alors affirmé 
que le transfert du CDST ne saurait se 
faire du jour au lendemain, que cela pour
rait prendre plusieurs années et qu'en 
tout état de cause, il était attaché à pré
server le savoir faire des personnels du 
CDST qui devait être utilisé soit dans le 
nouveau centre, soit par les laboratoires 
dont les besoins en qualification de 
documentalistes sont grands, (il a fait 
référence à une étude réalisée sur le sec
teur Sciences Humaines qui montre 
qu'1/3 de ses ITA ont ce profil). Il a pré
cisé qu'une des techniques retenues 
pour opérer les mutations serait dans ce 
cas celle du " sur-nombre ", " indolore " 
selon lui pour les agents concernés. Il 
s'est engagé à ce que le CDST transféré 

. en Lorraine ait les mêmes moyens en 
postes que celui de la rue Boyer. Au 
cours de la discussion, nous avons réaf
firmé notre condamnation du transfert en 
Lorraine, mais nous avons insisté pour 
que le débat ne s'enlise pas sur laques
tion " transfert ou non " en Lorraine, 
compte tenu des positions inconcilia
bles. Nous avons fait des propositions 
pour que les dispositions soient prises 
afin d'assurer l'avenir du CDST en met
tant les personnels au cœur de sa réno-

vation. Le Directeur général devait pren
dre en compte nos propositions : 

En Juin un bilan de la mise en œuvre 
des orientations fixées par le Conseil 
d'Administration de novembre ·82 sera 
établi par la Direction d'une part, par les 
personnels d'autre part. Une réunion de 
confrontation et de synthèse devrait avoir 
lieu fin juin. 
- Un projet scientifique de rénovation 
du centre portant à la fois sur les objectifs 
et la modernisation des moyens à mettre 
en œuvre sera mis au point par la Direc
tion scientifique. 
- Conjointement, les personnels pour
ront faire des propositions et seront 
associés à l'élaboration définitive du pro
jet. Celle-ci devrait tenir compte des 
enseignements du bilan. 

L'action des personnels, l'intervention de 
notre section syndicale ont permis ainsi 
de faire venir le ministère et la direction 
du CNRS sur le terrain des vrais problè
mes: 

DECLARATION 
DU CONSEIL SYNDICAL 
NATIONAL 

Le CONSEIL SYNDICAL NATIONAL 
du SNTRS-CGT, réuni le 27 Avril, 
vient de prendre connaissance de la 
décision du Ministre de l'Industrie et 
de la Recherche de transférer le Cen
tre de Documentation Scientifique et 
Technique du CNRS en Lorraine. 
Le C.S.N. exprime son total désac
cord avec cette décision autoritaire. 
Ce transfert ne répond en rien aux 
besoins de développement industriel 
et économique de la Lorraine. 
Une telle mesure ne conduirait à 
aucune création nette d'emploi. Par 
contre elle participerait à un nouvel 
affaiblisSement du potentiel scientifi
que de la Région lie-de-France. 
L'avenir de la Lorraine passe par des 
décisions qui jettent les bases du 
développement d'une industrie sidé
rurgique moderne, créatrices 
d'emplois productifs, outil de la réno
vation Industrielle du pays voulue par 
la majorité de gauche en 1981, et 
assurant l'indépendance nationale 
du pays. 

L'avenir du CNRS passe par le res
pect de la Loi d'Orientation et de Pro-

- de quel CDST le CNRS, et plus large
ment notre. pays, ont-ils besoin 
aujourd'hui ? 
- comment rénover le CDST ? 

Les personnels ont fait franchir un pas 
décisif à leur intervention en liant claire
ment leur avenir à celui du centre et de 
son développement. 

Pour l'heure la lutte des personnels du 
CDST contre le transfert doit se poursui
vre mais elle passe à présent par un autre 
niveau d'intervention, celui des proposi
tions constructives, détaillées, élaborées 
collectivement par service. Tout le 
monde au CDST ne partage pas ce point 
de vue. La CFDT lors du compte rendu de 
la réunion avec le Directeur général s'est 
affichée clairement contre la participation 
des personnels à l'élaboration du bilan 
comme du projet. 

grammation de la Recherche et du 
développement Technologique pour 
que la Recherche puisse s'inscrire 
pleinement dans une politique de 
redressement national. 
Cela passe en Lorraine, par le déve
loppement d'activités scientifiques 
nouvelles permettant de contribuer 
au développement régional. 
Au CNRS cela nécessite la consulta
tion de l'ensemble de la Commu
nauté Scientifique et Technique et en 
premier lieu des personnels du 
C.D.S.T. sur l'avenir du Centre, en 
faisant vivre pleinement les droits 
nouveaux. 
Le CONSEIL SYNDICAL NATIONAL 
estime indispensable que cette déci
sion soit reportée. Il appelle les per
sonnels du c.o.s:-. à intervenir mas
sivement dans ce sens. 
Il appelle les Sections locales du 
SNTR8-CGT à informer largement 
l'ensemble des catégories de per
sonnels de cette situation pour que 
s'exprime, avec force, leur soutien. 

Il mandate le Bureau National du 
SNTRS pour demander une entrevue 
au Ministre de l'Industrie et de la 
Recherche. 

Paris, le 27 Avril1984 

10 tul 1~8· 
t\ell, le 

c ~.l. -c . c . l . 
reut le . 
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COMPTE-RENDU 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU 3 MAI1984 

Le Président Fréjacques a ouvert la 
séance par une information sur les 
conséquences pour le CNRS des annula
tions de crédits publiées au J.O. du 30 
Mars dernier : 

ANNULATION DE CREDITS 
210 MF d'autorisations de programme et 
80 MF de crédits de paiement sont sup
primés du budget initial, soit 25 % des 
investissements et 11 % des soutiens de 
programme; M. Morin représentant le 
MIR a précisé que le ministère n'avait pas 
effectué de répartition tant que toutes les . 
solutions n'étaient pas épuisées. 

La motion adoptée par le C.A. rappelle 
les conséquences directes de ces mesu
res sur les projets à long et moyen terme 
du CNRS. Monsieur Papon a tenu à pré
ciser qu'au-delà des tensions budgétai
res, c'est la notion même de programma
tion financière du Centre qui est mise en 
cause. De la même manière, M. Fréjac
ques informe le C.A. de la décision de 
transfert du CDST en Lorraine en préci
sant que cette décision hors schéma 
directeur n'a pu être préparée par la 
Direction qui n'a pas été consultée. 

L'annonce de ces mesures a soulevé une 
vive réaction de la part du Conseil : 

R. Malzieu a souligné la gravité des 
mesures prises. A différentes réunions du 
Conseil, il est intervenu sur les problèmes 
budgétaires, en particulier lors des régu-' 
lations 1982, l'amputation 1983 et mon
tre la gêne qui en découlait pour les labo
ratoires. Les annulations 1984 et les 
perspectives 1985 vont, elles, dans le 
sens d'un abandon des engagements de 
la L.O.P. d'un changement de la Politique 
Recherche définie en 1981-1982. De 
plus, la méthode suivie ignore délibéré
ment la concertation, pourtant au centre 
de la L.O.P. Le CNRS est lourdement 
frappé, son rôle pour le développement 
économique et social du pays compro
mis. 
Etant donné les prérogatives que les 
décrets ont donné au Conseil d'Adminis
tration (il fixe les grandes orientations de 
la politique du Centre, il délibère sur le 
budget et ses ·modifications ... "), R. 
Malzieu estime que le Conseil se doit de 
prendre position par rapport aux annula
tions de crédits, demande que les objec
tifs de la L.O.P.~olent maintenus et que 
soient dégagés· les moyens pour les 
atteindre. 

R. Varin appuyant l'intervention de R. 
Malzieu a interpellé le représentant du 
MIR (M. MORIN) sur le respect des objec
tifs définis par la LOP ainsi que sur les 
moyens : " cette situation confirme mal
heureusement les inquiétudes que nous 
avons déjà exprimées ici, on est con
fronté à une rupture vis à vis de la LOP, 
d'une manière plus générale, c'est la 
notion même de priorité qui est objecti
vement remise en cause, les équilibres 
essentiels ne sont plus préservés : le 
budget civil connaït une nouvelle 
régression, le tarissement des embau
ches compromet le renouvellement des 
équipes indispensables à la dynamique 
de la recherche, tandis que d'importan
tes sommes allouées aux industriels au 
titre de "l'aide à la recherche "sont dis
tribuées sans contrôle réel sur leur effi
cacité au regard des besoins de rénova
tion industrielle et de la reconquête de 
notre indépendance technologique, il 
en est de même du rôle des groupes 
nationalisés dont la communauté scien• 
tifique et technique attend une véritable 
coopération. 

Il serait opportun que Je représentant du 
MIR puisse nous informer sur la " renta
bilité " des aides publiques, ainsi que 
sur J'avertissement au Gouvernement 
prononcé par le Conseil Supérieur de la 
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Recherche et de la Technologie. Dans 
ce contexte, rien n'est plus nécessaire 
que de respecter les règles de concer
tation mises en place par ce Gouverne
ment, il est paradoxal de constater que 
des mesures aussi graves que les annu
lations de crédits ou le transfert du 
CDST n'aient donné lieu à aucune 
concertation, nous condamnons et la 
méthode et ses conséquences et 
demandons l'ouverture rapide d'une 
négociation sur toutes ces q~stions. 

Nous ne pouvons que nous sentir plei
nement solidaires des personnels en 
lutte". 

M. Morin précise que tant qu'il sera à la 
Direction de la Recherche il veillera à ce 
que la LOP reste l'objectif du Gouverne
ment en tant que Directeur et en tant que 
citoyen, il ajoute que la LOP fait référence 
à la conjoncture, il considère qu'il est 
important que la priorité relative par la loi 
puisse continuer à être vérifiée et se dit en 
accord avec la nécessité d'y veiller au 
moins jusqu'en 1985. Il est effectivement 
important à ses yeux que ce qui est 
affecté à la recherche soit en croissance, 
et si la priorité dans l'austérité lui semble 
maintenue, il indique que son ministère 
n'a pas été concerné par la concertation 
sur les annulations : le ministère main
tient la priorité à l'emploi scientifique mal
gré les coups d'accordéon qui sont gra
ves, mais on est loin des 17,8 % de pro
gression des crédits prévus, même en se 
plaçant dans l'hypothèse haute on reste 
en dessous de ce qu'il faudrait pour 
maintenir les grandes orientations. · 

Tous Ïes membres du C.A. (nommés ou 
non) font tous des observations : M. Cas
taing déclare que l'efficacité des labora
toires est compromise par un mauvais 
ratio ITA par chercheur, M. Legoff s'asso
cie aux protestations ... 

Entre temps, la Direction reçoit une délé
gation des personnels du CDST venus en 
manifestation au siège. Un C.R. de la ren
contre est fait au Conseil qui l'avait 
demandé. La motion des personnels sera 
inclue au P.V. du Conseil. A notre 
demande la Direction communique les 
propositions qu'elle avait adressées au 
MIR en février portant sur le développe
ment d'actions nouvelles en Lorraine, 
dont le ministère n'a tenu aucun compte. 

Après avoir consacré un long moment à 
ces questions comme il se devait de le 
faire le conseil a abordé les points à 
l'ordre du jour. 

LA POLITIQUE EUROPEENNE 
Le secteur MPB et la politique euro
péenne du CNRS ont été successive
ment examinés. A l'occasion du débat 
sur l'Europe R. Varin a fait la déclaration 
suivante: 
" Le complément oral apporté par M. 
Miquel au document en discussion atté
nue un peu l'insatisfaction laissée par sa 
lecture. 

Cependant, il manque à ce document 
l'énoncé des principes sur lesquels le 
CNRS fonde sa politique de coopération. 

Tout au plus, nous est-il proposé de pas
ser d'un " modèle " américain jugé trop 
attractif au modèle européen sans que 
les motivations soient très explicites. 

Le problème semble moins " d'étendre à 
nos voisins la méthode qui a réussi de 
Boston à San Diego "ou d'aller à Bruxel
les chercher les crédits dont les annula
tions nous privent, mais de définir claire
ment les fondements d'une politique de 
coopération européenne, les objectifs 
qu'elle s'assigne ainsi que les critères 
permettant d'en apprécier l'efficacité et 
l'intérêt pour le CNRS. 

On pourrait ainsi choisir nos partenaires 
et afficher les moyens nécessaires pour 

conduire une telle politique. 

Personne ne peut nier la nécessité pour 
un organisme de recherche comme le 
CNRS de s'inscrire dans une politique 
active d'échanges internationaux et par
ticulièrement européens ; à condition 
qu'ils soient mutuellement avantageux et 
nes 'opposent pas à une stratégie d'indé
pendance nationale. 

Cette dernière constitue un atout contre 
toute tentative de dissolution de notre 
potentiel dans des opérations dominées 
par l'influence nord-américaine dont le 
document propose de s'affranchir. 

Il faudrait ajouter que l'Europe comprend 
également les pays socialistes dont il 
n'est nulle part question ici. 

L'expérience montre que les grandes 
réalisations scientifiques et technologi
ques européennes qui ont réussi résul
tent d'actions bilatérales ou multilatéra
les (ARIANE, le CERN, ou J'ILL). 

Avant de s'engager dans des opérations 
pilotées par le Conseil des Communau
tés, il serait utile que le CNRS en tire les 
enseignements. Un bilan de nos actions 
européennes, qui prendrait en compte 
autant les progrès scientifiques que les 
effets d'entraÎnement sur les industries 
nationales provoquées par la construc
tion de grands équipements, nous serait 
utile. 

En conclusion, il aurait été intéressant 
que nous puissions discuter sur un projet 
plus élaboré qui nous aurait permis de 
connaÎtre les principes de coopération 
européenne qui anime le CNRS, quel est 
son intérêt celui de nos éventuels parte
naires et sur quels thèmes et avec quels 
moyens engager de futures actions. Je 
propose qu'une prochaine session du 

Conseil se consacre à l'examen de nos 
échanges avec les pays en voie de déve
loppement ainsi que les pays socialistes 
qui sont les uns et les autres des aires 
d'échanges aussi importantes que la 
Communauté européenne, avec lesquel
les les équilibres doivent être mainte
nus". 

R. Malzieu, après avoir affirmé son 
accord avec l' intervention de R. Varin, a 
également insisté sur la nécessité de 
définir les objectifs et les moyens d'une 
politique de coopération. Ceux-ci doi
vent d'ailleurs se situer dans le cadre de 
la L.O.P. Il est indispensable certes 
d'accroître la coopération, y compris 
dans le cadre de la C.E.E., mais accroître 
la coopération nécessite un potentiel 
national de Recherche pour éviter toute 
aliénation de notre indépendance. 
Accroître la coopération avec un mauvais 
budget peut entraîner le risque, au niveau 
de la C.E.E. d'une politique européenne 
de créneaux, d'un partage des tâches. 
Ce n'est pas en sacrifiant la L.O.P. que 
nous rattraperons nos concurrents. R. 
Malzieu ne trouve d'ailleurs pas tellement 
rassurant que M. Davignon" impulse une 
stratégie commune de recherche et de 
développement pour les années 1984-
1987. M. Davignon a en effet exercé ses 
talents dans un autre domaine n avec les 
résultats que l'on connaît. D'ailleurs il y a 
beaucoup à dire sur la transparence du 
travail de la C.E.E. Il faut davantage asso
cier le Comité National à la politique de 
coopération . 

Les élus de la liste d'Union : 
R. VARIN- R. MALziEU 

(*) La sidérurgie 

CONSEIL 
D'ADMINISTRATION 
DU 28 JUIN 1984 

CREATION DE L'INSU (1): 
Au Conseil d'Administration du 28 Juin 
1984, était soumis, pour décision,le texte 
de décret de la création de l'INSU ainsi 
qu'un document exposant les objectifs 
poursuivis par cette création. 

D'après la Direction du Département, il 
s'agit " d'assurer une nouvelle étape 
dans le développement des Sciences de 
la Terre qui connaissent depuis quelques 
années une véritable mutation technolo
gique"." La transformation de I'INAG eri 
INSU- déclare le texte de présentation
permettra à l'ensemble des chercheurs 
du CNRS et des Universités de participer 
à l'élaboration des grands programmes 
en Sciences de l'Univers, l'importance de 
tels programmes dans la démarche 
scientifique croissant constamment ". 

Certes le souci ainsi manifesté est légi
time, comme celui affirmé par la Direction 
du Département" d'adapter le secteur, y 
compris les gens, à l'évolution scientifi
que qui se profile ", a déclaré René 
MALZIEU. 

Mais une bonne adaptation, en particulier 
des gens, suppose clarté et transpa
rence, suppose que ceux-ci soient 
consultés et associés aux discussions. 

Or, de ce point de vue, les conditions de 
création de l'INSU ne sont pas satisfai
santes. 

(1) Institut National des Sciences de l'Univers. 

En effet, le Conseil d'Administration du 
28 Juin devait décider de la création de 
l'INSU. Un projet de décret a été remis 
aux membres du Conseil. Or, ce texte n'a 
pas été discuté dans les instances scien
tifiques du CNRS, en particulier les com
missions concernées du Comité National 
et le Conseil Sciëntifique. Ainsi le 12 Juil
let, celui-ci aurait dû émettre son avis 
alors que le Conseil d'Administration 
aurait déjà pris sa décision !! Ce n'est pas 
normal. D'autre part un colloque du sec
teur se déroule en septembre, il serait 
bon qu'on puisse discuter du projet. 

Une discussion plus ample de ce projet 
ne peut-être que positive, car les problè
mes de fond subsistent, par exemple 
quant au rôle du CNRS dans la définition 
de la politique à mettre en œuvre, sur les 
moyens nécessaires et leur utilisation en 
fonction de cette politique scientifique, 
sur le rôle respectif de I'IFREMER qui 
succède au CNEXO et du PIROCEAN ... 
de plus l'absence d'élus directs dans les 
instances prévues, mérite aussi discus
sion ainsi que le nombre insuffisant 
d'élus du Comité National. René Malzieu 
a donc demandé au Conseil d'Adminis
tration du 28 Juin le report de la décision 
à la séance du Conseil du 25 Octobre. 

Richard VARIN partage intégralement les 
observations de René MALZIEU. Ayant 
également procédé à une consultation 
parmi les gens de la discipline, il n'a pas 



rencontré d'opposition franche au projet, 
mais beaucoup de perplexité. Il n'est pas' 
dans la tradition du CNRS de prendre une 
décision de cette nature sans qu'aient 
été consultées toutes les in stan cel» de la 
communauté scientifique et technique .. 
Le débat doit donc se poursuivre au 
Conseil Scientifique. Richard VARIN 
demande à la Direction de jouer le jeu des 
structures en respectant leur spécificité ; 
nous n'avons pas demandé expresse
ment un CTP ! mais puisqu'il existe ... il 
aurait été logique que le CTP soit 
consulté après le CS pour apprécier la 
compatibilité technique du projet avec 
les statuts de l'établissement, le CA se 
prononçant en connaissance de cause. 
La Direction a placé le CTP dans une 
situation contradictoire. Mais ce genre 
d'exercice ne devrait pas se répéter! il y 
va de la cohérence d'ensemble du circuit . 
décisionnel. 

En conséquence, Richard VARIN 
demande également que le CA soit res
saisi du projet après son examen par le 
CS de la mi-juillet. 

Après une longue discussion et après · 
que la Direction se soit efforcée de faire 
approuver le décret, le Président FRE
JACQUES s'est résolu à proposer le 
report de la décision au prochain Conseil, 
proposition qui a été adoptée. 

A PROPOS D'UN EXPOSE 
SUR LES SCIENCES 
DE L'UNIVERS 
Au Conseil d'Administration du 28 Juin 
figurait un exposé du Directeur Départe
mental. L'exposé de Monsieur PETIT, 
joint au dossier de préparation de la 
séance du Conseil, contient certaines 
conclusions qui mériteraient pour le 

moins d'être discutées dans le secteur. 
Peut-on dire, par exemple, a déclaré 
René MAlZIEU que la paléontologie est 
" surdéveloppée ". Certes il est souhaita
ble que de meilleurs équilibres soient réa
lisés entre discipline mais cela doit être 
discuté avec les intéressés. Les choses 

- se présentent d'ailleurs différemment 
selon que l'on est dans un contexte 
d'expansion ou de stagnation. Or, que va 
être le budget 1985 ? D'après le Prési
dent FREJACQUES, les perspectives 
sont plutôt sombres. Aucun chiffre n'a 
d'ailleurs été présenté à la réunion du 
Conseil par la Direction. 

MISE EN PLACE DE LA D.I.S. 
(division de l'informatique scientifique) 

D'après le projet de la Direction, la D.I.S. 
disposera de prérogatives importantes 
dans la définition d'une politique des 
moyens informatiques pour le CNRS et 
ses instituts nationaux, et dans la mise en 
œuvre de cette politique. 

Cependant, d'après le projet de la Direc
tion, la D.I.S. est en fait réduite au Direc
teur de la division. 

René Malzieu et Richard Varin ont souli
gné la nécessité d'associer les usagers. 
René Malzieu a proposé que soit inclus 
dans le projet de la Direction une instance 
c~~sultative regroupant scientifiques, 
utilisateurs et Direction du CNRS. Cette 
proposition a été rejetée par la Direction 
Richard Varin et René Malzieu se sont 
alors prononcés contre le projet. Remar
quons que celui-ci n'a été voté qu'à une 
voix de majorité, les élus SNIRS-CGC et 
SGEN-CFDT s'abstenant. 

Les élus de la Liste d'Union 

R. VARIN R. MAlZIEU 

PAIX- DESARMEMENT 

MANIFESTATION 
LE 28 OCTOBRE 
Les signataires de l'Appel des cent viennent de rendre public un texte invitant 
à une manifestation dans Paris, le 28 octobre 1984, dernier jour de la semaine 
consacrée par l'ONU au désarmement. 

" En cet été 1984, le risque d'un suicide 
collectif de l'humarité est plus menaçant 
que jamais. Nous savons maintenant 
qu'un conflit nucléaire aurait des consé
quences si désastreuses qu 'un long 
" hiver nucléaire " . .$'étendrait sur notre 
planète, mettanfen péril la plupart des 
espèces. 

" La catastrophe possible est d'une. telle 
ampleur qu'elle dépasse notre imagina
tion. Si nous étions dans l'incapacité de 
la regarder en face, nous risquerions de 
nous comporter comme si elle ne nous 
menaçait pas. Le combat à mener 
aujourd'hui est celui de la vie contre la 
mort ; il mérite tous les efforts, il néces-. 
site l'engagement de tous. 

" Pour manifester cet engagement, plu
sieurs centaines de milliers de personnes 
ont participé en Juin 1982, à l'appel de 
cent personnalités représentatives des 
diverses sensibilités de la société fran
çaise, à une marche dans Paris. Le 19 
Juin 1983, un demi-million de femmes, 
d'hommes et de jeunes se sont rencon
trés dans une " fête pour la paix " pour• 
manifester leur espoir d'un monde enfin 
libéré de l'angoisse de son auto-destruc
tion. 

"Il importe d'exprimer, cette année 
encore, cet espoir et notre volonté de le 
concrétiser. L'Appel des Cent convie 
tous les amis de la paix à une manifesta
tion dans Paris le 28 Octobre 1984, der
nier jour de la semaine consacrée par 
l'ONU au désarmement. Ce sera un 
immens~ défilé où s'exprimera de mille 
façons, et dans l'union la plus large, notre 
choix en faveur d'une humanité libre où 

serait enfin réalisé le respect de l'homme, 
c 'est-à-dire de tous les hommes. 

" Nous voulons que la détente se substi
tue à la tension, que la négociation pré
vale sur les solutions de force, qu'il en 
émerge un accord de désarmement équi
libré et que l'argent englouti par la course 
aux armements soit consacré aux 
œuvres de vie. 

" Le 28 octobre sera, par la volonté de 
tous, un sommet de la lutte pour garantir 
notre sécurité, dans un monde libéré de 
la hantise d'une conflagration nucléaire, 
épris de paix et d'amitié entre les peu
ples " . 

DE NOMBREUSES 
INITIATIVES A LA RENTREE 
AUXQUELLES LE SNTRS-CGT 
VOUS APPELLE 
A PARTICIPER 

1er Septembre : 
Journée syndicale internationale d'action 
pour la Paix et le Désarmement 

Sept-Octobre: 
Actions dans les entreprises et dans nos 
organisations (débats, initiatives diver
ses) 

22-28 Octobre: 
Semaine de I'O.N.U. pour la Paix et le 
Désarmement. 
Initiatives organisées par le Mouvement 
de la Paix (200 villes pour le gel des arme
ments nucléaires) , et par l'Appel des 100 
(manifestation nationale le 28 Octobre). 

Motion du Conseil d'Administration 
du C.N.R.S. adoptée à l'unanimité 
le 3.5.1 984 

Le Conseil d'Administration du 
C.N.R.S. a pris connaissance des 
annulations · de crédits décidées 
par le gouvernement et publiées 
dans le Journal Officiel du 30 mars 
1984. 

Il charge le Président d'attirer 
l'attention du Ministre de l'Indus
trie et de la Recherche sur les gra
ves conséquences, déjà souli
gnées par le Conseil Supérieur de 
la Recherche et de la Technologie, 
d'une réduction importante des 
moyens nécessaires à l'accom
plissement de ses missions. 

Ces annulations sont intervenues 
en cours d 'exercice, sans consul
tation des responsables du minis
tère ni de ia direction du C.N.R.S. 
et compromettent la cohérence de 
la programmation de la politique 
de recherche. 

En ce qui concerne le C.N.R.S., si 
~es compensations ne peuvent 
etre obtenues, ces annulations 
nécessiteront entre autres l'arrêt 
avant la fin de l'année des grands 
appareils GANIL, SATURNE et 
LURE, la suppression d'opérations 
immobilières faisant l'objet de 
contrats de plan et la diminution de 
moitié des crédits prévus pour les 
jeunes équipes. 

Enfin, le conseil prend acte de 
l'émotion soulevée dans le person
nel par la décision de transfert du 
Centre de Documentation Scienti
fique et Technique (C.D.S.T.) en 
Lorraine. Cette décision fait l'objet 
d'une motion des personnels du 
C.D.S.T. et des membres élus du 
Conseil d'Administration. 

SOLIDARITE/CHILI 
Pour le droit au retour 
de tous les exilés 
Le régime de Pinochet a dû accepter le 
retour de chiliens dans leur pays, tout en 
tentant d'en limiter la portée, (en créant 
une " liste nationale " de 4.000 person
nes autorisées à rentrer au Chili, alors 
qu'il y a 40.000 chiliens dispersés dans le 
monde entier. 

Nombreux sont les chiliens qui veulent 
rentrer pour participer à l'effort national 
pour la démocratie. 

Retourner au Chili après une si longue 
absence pose des problèmes de réinser
tion sociale et professionnelle d'autant 
plus complexes que les autorités du pays 
ne font évidemment rien pour faciliter les 
choses. Rendre possible cette réinser
tion , permettre à ceux qui ont déjà 
conquis le droit de rentrer de surmonter 
au mieux les obstacles, leur rendre plus 
aisée la prise de décision du retour le plus 
tôt qu'ils le peuvent : autant d'aspects 
sur lesquels la solidarité, votre solidarité 
peut agir très ~fficacement. 

De nombreux ingénieurs, cadres, techni
ciens chiliens exilés résident en France. 
Certains sont autorisés 'à rentrer, et ont 
décidé de le faire en 1984. Chaque cas 
pose des problèmes spécifiques, selon la 
situation professionnelle et familiale en 
France, selon la perspective de réinser
tion professionnelle au Chili, etc ... 

Parmi eux, Guillermo GARAY, informati
cien et Sergio RIQUELME, expert comp
table, vont partir très prochainement et 
considèrent que les problèmes matériels 
de leur réinsertion sociale sont résolus. 

Parmi eux également, Abrmor GONZA
LES, technicien, et sa femme Lastenia, 
Loreto RIVAS, sage-femme et son mari 
Dav.id RIVAS, diplômé en économie, 
envisagent de rentrer dans quelques 
mois : mais ils doivent faire face à 
d'importantes difficultés, qui risquent 

de les conduire à ajourner leur départ. 
Or, exercer effectivement le droit au 
retour, c'est aussi faire pression sur la 
junte au pouvoir pour la contraindre à 
supprimer la soi-disante " liste natio
nale " discriminatoire et à faire droit au 
retour de tous les exilés. 

Parmi ceux qui restent encore interdits de 
retour : Jorge INSUNZA, ingénieur, 
Alberto MARTINEZ, ingénieur écono
miste, Juan ROJAS, géologue .. . 

LE SNTRS VOUS APPELLE 
A EXERCER 
VOTRE SOLIDARITE 
En moyenne, pour nos collègues qui 
retournent dans leur pays, la dépense est 
de 65 francs par personne et par jour, 
pour faire face dans des conditions 
acceptables aux problèmes de toute 
nature. 

Le SNTRS CGT vous propose d'exercer 
votre solidarité en faveur de vos collè
gues, ceux qui peuvent et envisagent de 
rentrer en 1984, mais aussi ceux qui n'en 
n'ont pas encore le droit. Cette anticipa
tion raisonnable de 1 'avenir démocratique 
du Chili est aussi une façon de soutenir le 
droit de tous les chiliens de vivre dans 
leur pays. 

Ensemble, nous pouvons atteindre 
l'objectif de financer, pour ceux de nos 
collègues qui ont ou qui en auront besoin, 
les premiers mois de leur vie dans leur 
pays. 

Le Bureau national du SNTRS CGT a 
d'ores et déjà décidé de répondre à l'ini
tiative de la FERC en versant 2.000 F. 

ADRESSEZ 
VOTRE CONTRIBUTION 
AU SNTRS-CGT 
EN PRECISANT 
"CHILI: AIDE A~ RETOUR". 
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ATTENTION! 
Ce texte doit se lire dans le contexte du document d'orien
tation du 1 B• congrès que vous avez reçu. 

L'INSERM en 1984 
L'INSERM a été le premier établissement 
de Recherche transformé en EPST. 

La LOP a réaffirmé sa mission de Recher
che en Santé en plus des quatre nouvel
les missions identiques à celles du CNRS 
et des possibilités de valorisation par le 
biais de structures (GIP et filiales ... ). 

Cette mission de Recherche en Santé 
publique confère à l'INSERM la particula
rité de contribuer à la connaissance et à 
l'amélioration de l'état sanitaire de la 
population. 

Pour mener à bien ces m1ss1ons, 
l'INSERM dispose d'un budget initial de 
1 ,3 milliards de francs en 1984 ; de 2.600 
IT A et 1.500 chercheurs répartis dans 
250 formations sur le territoire national. 
Plus de 50% des personnels INSERM 
(ITA +chercheurs) ont un niveau de qua
lification plus grand ou égal au BAC + 3, 
+ de 60 % une qualification plus grande 
ou égale au BAC + 2 et 80 % une qualifi
cation égale ou supérieure au BAC. Si on 
ne considère que les ITA, ces chiffres se 
répartissent comme suit: sur 2.462 ITA 
on compte: 

556 ayant une formation = ou sup. à Bac 
+ 3 (soit 22,5 %) 
992 ayant une formation = ou su p. à Bac 
+ 2 (soit 40,3 %) 
1680 ayant une formation = ou sup. à 
Bac (soit 68,5 %) 

Ces chiffres sont sensiblement inférieurs 
à ceux du CNRS. Il est probable que la 
très forte féminisation de notre secteur en 
soit une des explications majeures. 

Enfin, les relations entre l'INSERM et 
l'ensemble de ses partenaires sociaux et 
économiques se sont amplifiés dans la 
dernière période: 

Les relations entre l'INSERM et la 
CNAMTS. En 1983, l'INSERM a signé 
une convention avec la Caisse Nationale 
d'Assurance Maladie des Travailleurs 
Salariés (CNAMTS) pour développer une 
coopération sur les recherches ayant un 
impact sur le système de santé et de pro
tection sociale. Cette convention s'est 
traduite concrètement en 1983 par un 
budget de 25 millions de ·francs confié à 
l'INSERM par la CNAMTS et devant se 
répartir selon trois rubriques : 

- Soutien de recherches menées à 
l'INSERM dans des domaines définis : 

• santé publique et socio-économie de 
la santé, 

• handicaps et maladies invalidantes, 
• traitement du diabète, 
• évaluation des innovations, 
• optimisation des stratégies diagnosti-

ques et thérapeutiques. 

- Prise en charge de Contrats de 
Recherche Externes (CRE) (30 sur 170 en 
1983 

- Actions Concertées de formation et 
d'information. 

Il n'est pas mauvais que les Caisses 
d'Assurance Maladie aient une concep
tion dynamique de leur rôle et considè
rent notamment que la prévention fasse 
partie de leur mission. En cela, leur parti
cipation financière à des recherches peut 
se justifier mais à condition que les thè
mes de recherche soutenus soient déci
dés par les intéressés et que les repré
sentants des travailleurs soient partie 
prenante de ces décisions ; un bilan de 
contrôle a postériori est également 
nécessaire. 

SPECIAL OPTIONS N° 7 

" LES CADRES 
REGARDENT 

LEUR LANGUE " 
Une grande première 

dans la presse syndicale 
L'originalité et l'utilité de ce numéro 7 de 
"Sp~cial Options" méritent attention. 

C'est aussi un fait d'une très haute signifi
cation nationale que, par son initiative, 
"Options" s'inscrive dans la réflexion 
actuelle sur la culture. 

Le champ culturel est bien plus vaste qu'il 
ne l'a jamais été. Il englobe les activités 
techniques et scientifiques. Il est bon que 
les ingénieurs et les techniciens contri
buent également au développement 
culturel dans toutes ses dimensions, de 
même qu'il est bon que le monde de la 
culture intègre sa composante technique 
et scientifique. 

Il s'agit, en premier lieu, de faire com
prendre, par une série de contributions 
de personnalités, " officielles " ou non, 
de hauts responsables de nos institu
tions culturelles, d'écrivains, d'universi
taires, de poètes, de journalistes et de 
syndicalistes, que la défense (et la pro
motion) de la langue française est une 
question décisive de la communauté 
nationale. 

La puissante action en faveur ·de la 
défense et du développement de la lan
gue française comme langue scientifique 
et technique, comme langue de culture 
hautement développée et accessible au 
plus grand nombre, y compris à destina
tion des pays de la francophonie, devient 
un impératif pour la nation. 

--- - ------ - - - - - - , 
BON DE COMMANDE 1 

Spécial Options no 7 
" Les cadres regardent leur langue " 

Nom Prénom .. . . . . . .. . . ... . .. . . . . 

Adresse .... . .......... .. .. . . . . . ............. . ... . ........ . .. . .... . 

Désire commander . ... .. .... exemplaires du" Spécial Options". 

Ci-joint la somme de : . . . . . . . . . . . . . . . . . x 40 F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F 

A retourner à SPECIAL OPTIONS, CASE 431, 93514 MONmEUIL CEDEX 

Nous avons également à votre disposition la collection complète des numéros déjà 
parus pour le prix de 120 F. 
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De plus, certaines Caisses Régionales 
d'Assurances Maladie ont déjà déve
loppé des coopérations directement 
avec les directeurs d'Unité depuis plu
sieurs années : là aussi une transparence 
s'impose (vis-à-vis de l'INSERM, des 
conseils de laboratoire et des caisses), 
d'autant plus que souvent le financement 
ainsi obtenu a servi à payer des hors-sta
tut. 

A ce sujet, le SNTRS doit être attentif aux 
crédits de vacation donnés dans les 
CRE : certains sont clairement affichés 
comme devant payer du personnel pour 
soutenir le contrat et pendant toute la 
durée du contrat. 

La recherche médicale, plus qu'au 
CNRS, connaît un nombre important de 
hors-statuts dans les laboratoires. Il est 
urgent que le problème des associations 
loi 1901 (associations dont la CGT ne 
peut remettre en cause l'existence) se 
règle comme nous le demandons depuis 
des années : en terme de relations trans
parentes avec contrôle démocratique 
entre ces associations et le service public 
(conseils d 'administration et conseils 
scientifiques des partenaires saisis ; 
mise en place de comités d'entreprise 
avec élections sur listes syndicales dans 
les associations). Le SNTRS doit mettre 
tout en œuvre pour aller dans ce sens. 

Pour ce qui est des personnels, il faut 
qu'ils puissent bénéficier de statuts qui 
garantissent une bonne couverture 
sociale et des rémunérations compara
bles à celles des personnels des labora
toires privés. 

Relations INSERM - Direction 
Générale de la Santé : 
Une concertation s'est engagée entre 
l'INSERM et la D.G.S. (au Secrétariat 
d'Etat chargé de la santé) depuis 1982. 

Elle s'est traduite par la mise en place de 
groupes de travail ayant pour but de faire 
des propositions communes et la pro
grammation d 'une rencontre annuelle 
pour faire le point des relations. 

Il est souhaitable que cette coopération 
se concrétise rapidement ; le SNTRS, 
avec la CGT, doit prendre toute sa place 
en faisant des propositions pour le déve
loppement des recherches dans le 
domaine Santé-Travail notamment. Seu
les deux unités de l'INSERM se consa
crent exclusivement à ce thème (1 2 
autres y contribuent partiellement). 

RECTIFICATIFS 
SUR LE PROJET 
DE DOCUMENT 
D'ORIENTATION 
Page 3, paragraphe no 8 - gema ligne 

Il fallait lire : Tous ses efforts tendent... 
à la place de : Tous ces efforts ten
dant... 

Page 4, paragraphe no 15 
Il fallait lire : En même temps s'est 
exprimée pour la première fois à ce 
niveau la rencontre de deux mondes, 
celui de la science ... 
à la place de: En même temps s'est 
exprimée pour la première fois à ce 
niveau, de la rencontre de deux mon
des ... 

Page 6, paragraphes 47 et 50 
Fin du paragraphe 47 

Il fallait lire : Ce sont près de 4.280 
boursiers qui ont été accueillis dans les 
formations. 

De façon plus générale, le SNTRS à 
l'INSERM, avec la dimension interprofes
sionnelle que peut lui apporter la CGT, 
doit approfondir sa réflexion sur le besoin 
de développement de l'épidémiologie, en 
terme de relations étroites avec les entre
prises notamment. 

Relations INSERM -
autres organismes 
de recherche 
- Un accord CNRS-INSERM est inter
venu en 1983. Il a le mérite de clarifier les . 
situations financières et administratives 
des laboratoires qui avaient jusqu'à pré
sent une double tutelle, cependant 
l'INSERM doit continuer à collaborer sur 
des thèmes de recherche fondamentale 
avec le CNRS et ne doit pas concevoir de 
recherche soutenue par l'INSERM que 

, dans ses propres structures. Les CRE 
sont un volet d 'action dans ce sens, les 
Unités de Développement Concerté éga
lement, ainsi que les personnels INSERM 
hors unité. 
- De même que pour le CNRS, une évo
lution des relations est nécessaire entre 
l'INSERM et l'Université. 

- Pour l'INSERM plus spécifiquement 
un resserrement des liens avec les cen
tres hospitaliers dans de bonnes condi
tions doit rester une préoccupation cons
tante du SNTRS ; il nous faut êt re atten
tifs à la conjonction de plusieurs problè
mes ; notamment les difficultés impor
tantes que rencontrent les unités dirigées 
par les hospitalo-universitaires et le trop 
faible taux de recrutement de médecins 
parmi les chercheurs. 

Relations INSERM - industrie : 
La mission de la valorisation économique . 

· de l'INSERM fait état de 15 à 17 brevets 
déposés par an depuis 1981 , d 'une cen
taine de contrats signés avec l' industrie, 
de 300 projets de valorisation économi
que (médicaments, bioréactif, GBM) et 
de 2 GIP à l'étude, dont un associant 
l'Université de Saint-Etienne, l'INSERM, · 
le ministère du Temps Libre de la Jeu
nesse et des Sports et la Chambre de 
Commerce et d 'Industrie de Saint
Etienne sur " l'effet de l'exercice sur le 
système carçjio-respiratoire et les tissus 
de soutien ". 

Donc supprimer : en s 'appuyant sur la 
Loi de J'Enseignement Supérieur. 

Et ajouter cette phrase à la fin du para
graphe 50, qu'il faut lire ainsi : 

C'est naturellement à l'Université qu'il 
appartient de se doter des structures 
d'évaluation propres à garantir le 
niveau de ses formations en 
s'appuyant sur la Loi de l'Enseigne
ment Supérieur. 

Page 7, paragraphe 61 
La partie écrite en italique est amenda
ble. 

Page 8, paragraphe no 65, 3eme ligne 

JI fallait lire : Le renforcement du syndi
cat passe par une juste mesure de ce 
qu'est devenu le CNRS en 1984 et ce 
que sont les catégories. 

à la place de : le CNRS en 1984 en ce 
que 

Page 9, paragraphe 82, 7eme ligne 

INM : Indice Nouveau Majoré. 



PRESTATIONS SOCIALES 
. DE LA FONCTION PUBLIQUE 

PRESTATIONS SOUMISES 
A PLAFONNEMENT 
INDICIAIRE 

• Subvention repas : 
Jusqu'à l'indice 445 
Cette subvention, de 4,10 F par repas, 
est versée au CAES qui la reverse aux 
restaurants des personnels. 

• Allocations de garde d'enfants de 
moins de trois ans 
Jusqu'à l'indice 478 

A compter du 1er Avril1984, compte tenu 
de l'affiliation des fonctionnaires et 
agents de l'Etat à la prestation de service 
" crèches " accordée par les caisses 
d'allocations familiales, l'allocation de 
garde n'est plus attribuée pour les 
enfants placés en crèches. Toutefois, le 
bénéfice de cette allocation sera main
tenu, à titre personnel, au taux de 25,50 F 
par jour, aux parents qui bénéficient de la 
prestation à ce titre à la date du 31 mars 
1984 ou qui, à cette date, avaient déposé 
une demande pour bénéficier de la pres
tation. 

Pour les enfants placés chez une assis
tante maternelle agréé, l'allocation 
continue d'être servie dans les condi
tions habituelles. 

Son taux est porté de 25,50 F en 1983 à 
26,90 F par jour en 1984. 

Cette prestation, payée mensuellement à 
terme échu, est versée aux fonctionnai
res et agents féminins, ainsi qu'aux fonc
tionnaires et agents masculins veufs ou 
divorcés, dont l'indice brut de traitement 
est au plus égal à 579 et qui sont tenus, 
du fait de leurs obligations professionnel
les, de placer leur enfant chez une assis
tante maternelle agréée. 

• Allocations de séjours d'enfants 
Jusqu'à l'indice 478 

• Colonies de vacances 
Enfants âgés de moins de 13 ans (limité à 
45 jours) : 28,70 F /jour 
Enfants âgés de 13 à 18 ans (limité à 45 
jours) : 43,55 F /jour 
(colonies organisées par les administra
tions françaises en France et à l'étran
ger) . 

ALLOCATIONS 
ET PRESTAnONS 
SOCIALES AU 1. 7.84 
- Pension vieillesses Sécurité 

Sociale 
+ 2,2% au4.7:84, dans la limite 
de 50 % dû plafond Sécurité 
Sociale, 

- Minimum vieillesse 
+ 2,2% au 1.7.84 soit 2289 F 1 
mois pour 37 ans 112 
(au prorata des années, si moins 
de 37 ans 112) 

- Allocation pour adulte handicapé 
+ 2,2 % au 1. 7.84 soit 2388,92 F 1 
mols 
(liée à des conditions de ressour
ces qui ne peuvent pas dépàsser 
26980 F 1 an pour une personne 
seule) 

- Allocations familiales 
+ 2,34 o/o au 1. 7.84 soit 495,78 F 1 
mois pour deux enfants, 
1115,51 F /mois pour trois enfants, 
1782,99 F 1 mois pour quatre 
enfants, et 619,73 F 1 mols par 
enfant supplémentaire. 

- Complément familial 
645 F par mois 

- Allocations prénatales: 2858,51 F 

- Allocations postnatales: 3749,37 
F 

- Majoration pour le 3eme enfant : 
3300,07 F 

- Allocation de parent Isolé 
Parent : 2323,95 F et par enfant : 
774,66 F 

- Centres aérés 
enfants de moins de 16 ans (centres 
agréés par le Ministère de la jeunesse et 
des sports) (90 jours maximum par an) : 
20,75 F/jour 

- Séjours en maisons familiales ou vil
lages agréés (par le Ministère de la Soli
darité ou celui du Temps Libre) 
Pour les enfants de moins de 16 ans 
accompagnant leurs parents (maximum 
45 jours): 28,70 F/jour 

- Séjours de Classes de neige, mer ou 
nature (sous contrôle du Ministère de 
l'Education Nationale) 
- séjours de 21 jours consécutifs au 
moins : 285,60 F 
- durée inférieure à 21 jours : 13,60 F 1 
jour 

- DISPOSITIONS 
COMMUNES AUX SEJOURS 
D'ENFANTS: 
Depuis 1978, il n'est pas imposé de 
charge minimum aux familles pour béné
ficier des prestations de séjours 
d'enfants. Ces prestations versées par 
l'administration peuvent se cumuler avec 
d'autres (collectivités locales ou associa
tions telle I'A.D.A.S.). En aucun cas le 
cumul des prestations ne doit dépasser 
la dépense. 

Nous attirons à nouveau l'attention sur le 
fait que, selon le mode de versement, 
certaines prestations peuvent faire l'objet 
d'imposition sur le revenu. 

PRESTATIONS 
NON SOUMISES 
A CONDITION 
DE RESSOURCES 
• Aide aux mères au repos 

Cela concerne les mères de familles 
séjournant dans des établissements de 
repos ou de convalescence, agréés par la 
Sécurité Sociale, et accompagnées de 
leurs enfants. 

Subventiqn journalière : 89,55 F 

• Prestation " Assistantes Maternel
les" 
735 F par trimestre 

ASSURANCE-MALADIE 
QUAND EST-ON 
REMBOURSE A 1 00 °/o 
Le remboursement des dépenses de 
santé par la Sécurité Sociale ne couvre 
pas, en règle générale, la totalité des frais 
engagés par l'assuré. La part restant à sa 
charge constitue le " ticket modérateur ". 
Toutefois, dans certains cas la participa
tion de l'assuré est supprimée et l'indem
nisation s'effectue alors à 100 % dans la 
limite, bien sûr, du tarif de rembourse
ment de la caisse. 

1 - Catégories d'assurés remboursés 
à 100 % sont remboursés à 1 00 % : 
• les titulaires d'une rente d'accident du 

. travail correspondant à une incapacité de 
travail d'au moins 66,66 %, ainsi que 
leurs ayants droit (1) ; · 
• les assurés titulaires d'une pension 

·d'invalidité, même lorsque la pension est 
suspendue; 
• les titulaires d'une pension vieillesse 
substituée à une pension d'invalidité dès 
l'âge de 60 ans; 
• les assurés pensionnés de guerre, 
sauf pour l'affection ayant provoqué 
l'ouverture du droit à une pension (2) ; 
• l'assurée, ou l'ayant droit d'un assuré 
(épouse, fille ou concubine) enceinte, à 
partir du 68 mois de grossesse et jusqu'à 
l'accouchement y compris les frais 
d'hospitalisation relatifs à la naissance; 
• les bénéficiaires, au titre d'un avan
tage vieillesse, de l'allocation supplé
mentaire du FNS se voient, quant à eux, 
appliquer non pas l'exonération, mais 
une réduction du ticket modérateur (3). 

ENFANTS HANDICAPES 
OU INFIRMES 
Le bénéfice de l'ensemble des presta
tions accordées au titre des enfants han
dicapés ou infirmes est étendu aux retrai
tés de la Fonction Publique. Les presta
tions pourront également être versées 
d'une part au conjoint survivant non fonc
tionnaire, en cas de décès d'un fonction
naire ou d'un agent de l'Etat, d'autre part 
au conjoint non fonctionnaire ayant la 
charge de l'enfant divorcé d'un fonction
naire ou d'un agent de l'Etat, sous 
réserve des conditions suivantes : 

- les prestations étaient versées au 
parent fonctionnaire ou agent de l'Etat 
antériurement à son décès ou son 
divorce, 

- le conjoint veuf ou divorcé n'est pas en 
situation de percevoir une allocation 
de même nature servie par une caisse 
d'allocations familiales ou financée par 
le budget de l'Etat, d'une collectivité 
locale ou d'un établissement public. 
(Dans le cas où la caisse d'allocations 
familiales sert une prestation d'un 
montant inférieur à la prestation . 
" Fonction Publique ", il sera versé une 
allocation différentielle). 

- Allocation aux parents d'enfants han
dicapés ou infirmes 
Pour bénéficier de cette allocation, il 
faut percevoir l'allocation d'éducation 
spéciale. Montant mensuel 627 F 

- Séjours en centre de vacances spé
cialisés pour enfants handicapés 
82,10 F par mois 

- Séjours d'enfants handicapés de 
moins de 20 ans en maisons ou villa- . 
ges familiaux de vacances 
28,70 F par jour (45 jours maximum) 

- Allocation spéciale pour enfants 
atteints d'une maladie chronique ou 
infirmité et poursuivant des études ou . 
en apprentissage au-delà de 20 ans 
et jusqu'à 27 ans: 
30 % de la base mensuelle du calcul 
des prestations familiales soit 454,1 0 F 

ALLOCATION D'ADOPTION 
260 % de la base mensuelle de calcul 
des allocations familiales, soit : 
3935,77 F 

2 - Nature des affections exonérées du 
ticket modérateur 
L'exonération est de droit lorsque le 
malade (assuré ou ayant droit) est 
reconnu atteint d'une des 25 maladies 
inscrites sur une liste établie par décret. 
La durée de l'exonération est fixée par le 
médecin-conseil de la caisse, et renou
velée tant que l'assuré malade reste sou
mis au traitement. 
Par ailleurs, les malades atteints d'une 
affection non inscrite sur la liste, mais qui 
nécessite un traitement prolongé et une 
thérapeutique particulièrement coû
teuse, peuvent, après accord du méde
cin-conseil régional, être pris en charge à 
100 %. Toutefois, l'exonération n'est pas 
totale puisqu'il existe une franchise de 
80 F par mois devant rester à la charge de 
l'assuré. L'exonération est accordée par 
période de six mois au maximum. 

Les actes médicaux ou chirurgicaux clas
sés à la nomenclature des actes profes
sionnels et affectés d'un coefficient égal 
ou supérieur à 50 sont exonérés. 

Les actes de radiothérapie dont le total 
atteint le coefficient, 50 sont pris totale
ment en charge, mais il faut dans ce cas 
demander l'accord préalable de la 
caisse. 

La participation de l'assuré est égale
ment supprimée dans les cas suivants : 

- hospitalisation supérieure à 30 jours (à 
partir du 31 e jour) mais il reste à la charge 
de l'assuré le coût du forfait hospitalier 
qui s'élève à 21 F par jour (4) ; 

- hospitalisation des nouveaux-nés 
malades ou prématurés au cours des 30 

(Suite de la page 2) 

ET A L'INSERM 

Le texte qui nous a été soumis était pro
che de celui du C.N.R.S., c'est pourquoi 
notre analyse et la déclaration finale 
d'explication de vote est très proche 
(SNTRS INFO Spécial INSERM no 25). 
Cependant le contexte n'était pas le 
même. 

Le C.T.P.C. de l'INSERM n'a pas été 
convoqué de façon aussi précipitée 
qu'au CNRS (le 6 juillet). 

La direction de l'INSERM a pris position 
clairement et parfois dans un sens favo
rable au personnel. 

La partie du texte concernant les cher
cheurs reprenait de nombreuses propo
sitions du SNCS, ce dont nous nous 
sommes félicités mais nous avons 
regretté qu'il n'en ait pas été de même 
pour la partie I.T.A. Etait-ce moins impor
tant aux yeux de la Direction ? Les cher
cheurs ont-ils plus de spécificité d'orga
nisme? 
(l'argument principal du Directeur Géné
ral étant le manq~e de spécificité 
INSERM de nos amendements pour jus
tifier de dérogation par rapport au statut
cadre). Sa marge de manœuvre était-elle 
plus faible ? En fin de compte il faut 
reconnaître qu'à part les B.A.P. (qui sont 
prévues dans le statut-cadre, l'évaluation 
périodique des I.T.A. et la suppression de 
la référence à la Catégorie D Fonètion 
Publique, peu de choses ont été modi
fiées dans le texte I.T.A. qui nous était 
proposé. 

Une autre différence fut, au cours du 
C.T.P.C., l'attitude des nommés. Ils 
n'étaient que 8 (sur 1 0) et pour certains 
de nos amendements, en particulier nos 
propositions de grilles d'intégration, cer
tains se sont abstenus. Ce qui a permis 
des résultats de vote type - 9 pour - 6 
contre - 3 abstentions. 

A l'issue du vote sur les amendements, a 
eu lieu un vote sur le texte global. Ce vote, 
qui avait lieu sur le texte initial ne repre
nait donc pas les amendements retenus 
par le C.T.P.C. à la majorité,- a donné le 
résultat suivant : 

- Pour : 9 (les représentants de l'Admi
nistration, le représentant de la 
CFTC) 

- Contre : 9 (les représentants du 
SNTRS-CGT du SNCS
FEN, du SGEN-CFDT et du 
SNIRS-CGC). 

L'attitude des représentants du SGEN
CFDT a été ambiguë :critiquant le statut
cadre mals ne présentant pas d'amende
ments. 
Ils ont voté contre l'évaluation périodique 
des I.T.A. (suivi de carrière), contre le~ 
jurys de concours chercheurs et. l.T.A. (a 
ce sujet ils ont également vote contre 
notre amende.ment). 
Ils ont néanmoins voté nos amende
ments sur les conditions d'intégration 
dans les nouvelles grilles. 

Le représentant du SNlRS nous a suivi 
sur bon nombre de point. 
Le représentant de la CFTC s'est 
contenté de s'abstenir. 

Le rapport de force exprimé au C.T.P.C. 
de l'INSERM devrait être interprété par le 
gouvernement à l'heure où il va émettre 
les ultimes arbitrages, comme un appel 
des personnels à ne pas le décevoir alors 
qu'il s'agit pour lui de les mobiliser afin de 
mettre en œuvre la grande politique de 
Recherche dont le pays a besoin. 

(1) Le texte du projet de décret CNRS a été 
publié dans SNTRS-Info no 23 du 18.6.1984. 
Un compte-rendu détaillé de cette séance, 
avec nos amendements, a été également 
publié dans un SNTRS-Info (le no 24 du 
28.6.1984). 

jours qui suivent la naissance ; 

- traitement suivi lors d'une affection 
ayant nécessité un arrêt de travail de plus 
de trois mois à partir du 1er jour du 48 

mois. 

(1) Art. L255.1 Code de la Sée. soc. 
(2) Art. L383 Code Sée. Soc. 
(3) Art. L286 Code Sée. Soc. 
(4} V.O. Rec. 1983, page 65. 
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information retraite 

NOUVEAU 
GOUVERNEMENT 

1 

Dans le BRS n°-226 "Spécial Statut" de novembre 1983, sur la foi d'une 
déclaration faite pàr Anicet LE PORS, au nom du gouvernement, à l'Assem
blée Nationale le 14 décembre 1982, nous indiquons que les versements de 
rachat des années validables se ferait sur la base de 3 % du traitement de 
base mensuel au moment de la titularisation (donc non revalorisé) jusqu'au 
départ à la retraite. • 

Or, à la suite d'une demande de précision de notre part au Secrétariat d'Etat 
à la Fonction Publique, il apparaît que le gouvernement a modifié sa posi
tion sur cette question. 

8 

Le Bureau Confédéral de la CGT a fait, le 
jeudi 19 Juillet, la déclaration suivante : 

La CGT a démontré sa détermination à 
agir en tant que force syndicale revendi
cative, en charge des intérêts matériels et 
moraux des travailleurs, critique et res
ponsable. Elle poursuivra dans le même 
esprit. 

En effet, le rachat se fera sur la base de 3 % du Traitement Budgétaire 
Net (1) chaque mois, avec revalorisation pour tenir compte des augmenta
tions de traitement. 

" La constitution d'un nouveau gouver
nement de gauche sans la participation 
de ministres communistes est un événe
ment de la vie publique dont on ne peut 
ignorer l'importance ni les préoccupa
tions qu'il suscite parmi les travailleurs. 

(1) Traitement Budgétaire Net :Traitement de base+ indemnité de résidence+ primes 
- cotisations sociales. 

La CGT, qui tient à sa propre indépen
dance, respecte celle de toute autre for
mation. 

Il appartient à chacun des partis de gau
che de déterminer en toute responsabi
lité ses positions. 

La CGT entend poursuivre son action 
d'organisation syndicale, indépendante 
du patronat, de tout gouvernement, de 
tout parti et des Eglises. 

Elle se détermine sur la base des actes de 
chacun de ses interlocuteurs et de ses 
propres positions. 

Elle confirme son attachement à la 
nécessaire union de la gauche et sa 
volonté d'entretenir des relations de coo
pération franches et loyales avec cha
cune de ses composantes. 

Personne ne peut ignorer l'étendue du 
mécontentement des travailleurs et ses 
causes. 

Emploi et politique industrielle, pouvoir 
d'achat des salaires et retraites, réduc
tion des inégalités et plus grande justice 
fiscale, protection sociale, avenir de la 
jeunesse, concertation réelle avec lestra
vailleurs et les organisations syndicales : 
c'est notamment de cela qu'est faite la 
vie réelle des travailleurs. C'est à ces pro
blèmes qu'il faut s'attaquer en repous
sant fermement les exigences du CNPF 
et en se donnant les moyens d'y apporter 
des solutions positives. La CGT, dispo
sée à toute négociation utile, confirme 
que l'essentiel, pour avancer réellement, 
réside dans l'action syndicale de masse 
des travailleurs dans la plus grande unité 
possible. 

C'est à cela qu'elle s'emploiera à la 
mesure des nécessités " . 

TABLEAU des SALAIRES au 1er AVRIL 1984 
GRILLE B.R.S. n° 231 

La prime forfaitaire pour la 98 et la· 88 n'est 
pas incorporée aux salaires dans ce tableau 

Dans ce tableau, vous trouverez pour toutes les catégories et tous le~·echelons POUR LA PROVINCE : appliquer les coefficJ.ents suJ.vants 
de contractuels, les salaires au 1er AVRIL I9S4 Zone • • ••••••••••••• , •••• 2• J •-.4 ·-s ·-6 • 

Ces chiffres représentent les salaires bruts mensuels de la région·parisienne: Coefficient A appliquer~ 0,97 

: 

traitement principal ('l'P) sur la base annuelle de 24 799 ;F au 1er AVRIL 
l'indice 100,plus indemnité de résidence (IR) de Paris ( 3' du traitement Pour avoir les salaires nets, il convient de déduire la sécurité sociale 

principal pour les salaires supérieurs A l'indice 281 et IR afférent A l'indice 
281 pour lessalaires inférieurs A l'indice 281). 
Les indices utilisés sont les indices au 1.1.S4 

Ier 1'XltEIŒ 2èrre 1'XltEIŒ Jèrre EX:IiELCI'I 4èrre 1'XltEIŒ 5èrre EŒEIŒ 6èrre 1'XltEIŒ 

Cat. Ind. Salaire Ind. Salaire Irrl. Salaire Ind. Salaire Ind. Salaire Ind. Salaire 
~ :lt 31: 

ro 647. 13771,95 723 153S9,6S SlO 17241,51 11 1S51S,62 12 19263,65 13 20264,04 
lA 571 12154,16 647 13771,9~ 723 153S9,65 772 16432,62 SlO 17241,51 
2A 400 S514,32 426 9067,7 453 9642,42 4Sl 1023S,45 503 10706,75 539 11473,07 
3A . 374 7960,S7 393 S365,31 415 SS33,62 437 9301,93 456 9706,2S 4S1 1023S,45 

lBl:isl 357 759S,99 371 7S97,01 JS9 S280,17 406 S642,04 430 9152,92 453 9642,42 
lB 
2B 
JB 
4B 
SB 
6B 
7B 
SB 
9B 

00 
lD 
2D 
JO 
40 
50 
60 
70 

357 7.!)98,99 371 7S97,01 JS9 S280,17 406 S642,04 430 9152,92 453 9642,42 
274 5836,62 294 625S,02 314 66SJ,75 334 7109,48 34S 7407,50 365 7769,29 
262 5588,62 269 5733,29 2S5 6066,44 293 6236,73 309 6577,32 322 6S54,04 
242 5175,37 249 5320,04 255 5443,96 264 5629,96 271 5774,62 280 5960,62 

i 235 5030,71 242 5175,37 250 5340,71 258 5505,96 266 5671,29 276 5877,96 i 222 4762,04 22S 4SS6,04 232 496S, 71 237 5072,04 243 5196,04 24S 5299,37 
1 216 463S,04 223 47S2, 71 22S 4SS6,04 232 4968,71 237 5072,04 243 5196,04 

213 4576,04 215 4617,37 219 4700,04 224 4803,37 226 4S44,71 229 4906,71 
: 211 4534,71 211 4534,71 212 4555,37 214 4596,71 215 4617,37 216 463S,04 

! JSS S25S,SS 416 SS54,91 453 9642,42 4S9 10408,74 519 11047,34 556.11S34,S6 
331 7045,62 352 7492,56 369 7S54,43 38S S25S,SS 405 S620, 75 430 9152,92 
279 5939,96 297 6321,88 322 6S54,04 345 7343,64 36S 7SJ3,15 JS6 S216,31 
262 55SS,62 269 5733,29 2S5 6066,44 293 6236,73 309 6577,32 322 6S54104 
232 496S,71 23S 5092171 243 5196,04 247 527SI71 251 5361129 25S 5505196 
22S 4SS6104 234 ~~~:~~g~ 5072,04 241 5154,71 246 525S,04 250 5340171 
216 463SI04 21S 4803,37 227 4S65,37 230 4927,37 233 49S9,37 
219 4700,04 223 47S21 71! 229 49061 71· 232 496SI71 236 5051137 240 5134104 

' 1 1 

l( REMNERATICN AFFERENl'E AUX ID!ELŒS LETrnE - ARRETE DU 29 N:1Jr 1957 -

TAUX DE <XYl'ISATICN DES ASSUW\NŒS SOCIALES ET DES .AU.OCATICNS .Fl\MILIAŒS 

1) ~ limi~~afèrrl_~~S~!té_Sociale (S_190. F) 
assuré erployeur 

Cotisations Alloc. Familiales : 
Cotisations Accident du travail 
Cotisat ions Vi eillesse : 

néant 
néant 
5170% 

2) §_ur_ la totalité_ des_ réf.!.unératio!}S_lEE~!:!_E210!'1?!.!~) 

assuré 
Cotisations Maladie, Maternité 
Invalidité Décès : 
Assurance vewage : 

5 , 50% 
0,10% 

9100% 
2,50% 
S,20% 

mployeur 

12,60% 
néant 

l'IRCANTEC, la HGEN (voir le calcul au bas de la page) d'y ajouter les 
allocations familiales et le supplément familial de traitement 

7èrre 1'XltEIŒ Sèrre 1'XltEIŒ 9èrre EX:liE:l.Œ• 10ère ECHEL. 11ère ECHEL. I2èn:EOiEIŒ 

Ind. Salaire Cat lirl Sàajœ Ind. Salaire ~Ind. Salaire Irrl. Salaire Ind 

:1 
()Il. 

)( I :1 I I 

lA 
571 12154,16 2A 608 12941,77 647 13771,95 
499 10621,61 3A 525 11175,06 550 11707,23 57S 12303,17 608 12941,77 

47S 10174,59 OB 493 1049J,S9 519 11047,34 
47S 10174,59 lB 493 I0493,S9 519 1104.7,34 544 11579,51 563 119SJ,S7 ~S6 12473,46 
37S 8046,01 2B 394 83S6,60 410 S727, 19 431 9174,21 454 9663,71 47S 10174,59 
339 7215,92 JB 357 759S,99 372 791S,29 3SJ 8152,45 402 . S556, S9 410 S727 ,19 
291 6194,16 4B 29S 6343,16 306 6513,46 317 6747,61 324 6S96,62 
2S6 6087,72 SB 294 625S,02 302 642S,31 310 659S,60 
253 5402,62 6B 259 5526,62 264 5629,96 269 5733,29 
246 525S,04 7B 251 5361,29 25S 5505,96 264 5629,96 
231 4948,04 SB 235 5030,71 239 5113,37 
217 465S,71 9B 21S 4679,37 .219 4700,04 

601 12':'92,76 00 647 13771,95 677 14410,47 
453 . 9642,42 10 47S ~0174,59 496 10557,75 519 11047,34 544 11579,51 5S6 12473,46 
410 S727,19 20 431 9174,21 454 9663,71 47S 10174,59 
339 7215192 3D 357 759SI99 372 791S,29 3S,3 S152,45 402 S556,S9 410 S727 ,19 
264 5629196 40 26S 5712,62 274 5S36162 279 5939,96 2S5 6066144 290 6172,S7 
257 54S5,29 50 263 5609,29 267 5691,,96 272 5795,29 277 5S9S,62 2S2 6C02,5S 
237 5072,04 60 241 5154171 245 5237,37 249 5320,04 
244 5216171 7D 24S 5299,37 252 53Sll96 255 5443,96 259 5526162 264 5629,96 

lD 13ère Echelon ·- ·Irrl. 631 -Salaire 13431,36 

PLAFOND SECURITE SOCIALE : S490 F 

Cotisations : 1 1 12 % jusqu • au plaforrl de la Sécurité social e 
3,40% de (salaire brut+ prirre ou h. sup.) - S490 F. 

Prix du p:?int : 1, 701 F. 

~ .: Cotisation (facultative) 2 % du traiterrent . 

<XYl'ISI\TICN DE OOLIDARITE 

1 % de (salai.rebrut+ prirre) - (Sec . Soc. + I~ + SUpl. Famil.) 
Sont · exerrptés de cette cotisation les agents dont 1' ind.l.ce est inférieur 
A 24S ou dont l e salaire brut rrensuel est inférieur A !299 1 31 F. 


